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 2.2.4.2. Les plaies malodorantes 

 

- Complexe d’huiles essentielles. 

On peut appliquer un mélange de plusieurs huiles essentielles cicatrisantes et anti-infectieuses 

composé d’huile essentielle de : 

-Lavande vraie (Lavandula angustifolia)       35% 

-Cajeput (Melaleuca cajuputii)      25% 

- Marjolaine CT Thujanol (Origanum majorana CT thujanol) :  25% 

-Ciste Ladanifère (Cistus ladaniferus)       15%  

 

-Mode et voies d’administration. 

On effectue un nettoyage au sérum physiologique avant toute application. 

On applique ce complexe localement au niveau de la plaie en le mélangeant préalablement 

dans du miel de thym biologique. 

Le mélange est couvert de compresses. 

Ce pansement est répété chaque jour en brossant avec une brosse stérile, pour bien évacuer les 

zones de nécroses. Le brossage sera diminué quand la plaie est presque cicatrisée. 
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2.3. Cas cliniques d’escarres 

  

 2.3.1. La physiopathologie de l’escarre 

 

L'escarre est une plaie consécutive à une hypoxie tissulaire provoquée par une pression 

excessive et prolongée. (34) 

Quarante pour cent des escarres siègent au niveau du sacrum et quarante pour cent aux talons. 

La localisation des escarres dépend de la position du patient (assis sur son fauteuil, allongé). 

Il existe plusieurs stades dans l’escarre, qui en les définissant permettra de choisir un 

traitement local approprié : (35) 

-Stade 0 : peau intacte mais risque d’escarre. 

- Stade 1 : peau intacte avec rougeur persistante. 

- Stade 2 : altération superficielle (épiderme plus ou moins derme) se présentant comme une 

abrasion, une phlyctène ou un cratère superficiel. 

-Stade 3 : cratère profond (atteinte des tissus sous cutanés, tissus graisseux). 

-Stade 4 : destruction étendue aux muscles, tendons, capsules articulaires, os. 

Il existe ensuite une phase de bourgeonnement et une phase de reépidermisation. 

 

L’évolution de la plaie peut être évaluée par sa couleur : 

- Plaie noire : tissu nécrotique adhérent aux tissus sous-jacents. Nécrose sèche, peau noire, 

cartonnée et luisante. 

- Plaie jaune : tissu fibrineux 

- Plaie rouge : phase de bourgeonnement. 

- Plaie rose : tissu d’épidermisation qui progresse à partir des berges et recouvre 

progressivement l’escarre. 

On évalue également la surface et la profondeur. 
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 2.3.2. Protocole classique de soin local des escarres (34) (35) 

 

Il existe un protocole classique de soin des escarres. Il est utilisé en première intention lorsque 

la fibrine recouvre plus de cinquante pour cent de l’escarre. 

Le nettoyage de la plaie s’effectue d’abord par lavage avec du sérum physiologique. 

On recouvre l’escarre jusqu’au stade 2 d’un pansement hydrocellulaire. 

A partir du stade 3, dès qu’il y a un exsudat important, on recouvre l’escarre après détersion 

d’un pansement hydrocolloïde. 

De façon générale, les pansements doivent être renouvelés en fonction de l’état d’évolution de 

la plaie. Les changements doivent être quotidiens tant qu’il existe des débris nécrotiques ou 

fibrineux, des signes d’infection ou au contraire un bourgeonnement excessif. 

Les pansements doivent être plus espacés lors de la cicatrisation. 
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 2.3.3. Cas clinique numéro un : escarre sacro-coccygien. 

Les photos ont été faites et obtenues grâce à l’aimable collaboration de toute l’équipe 

soignante de la maison de retraite et du Docteur François Tournay. 

Madame D. 

 

Figure 16 : Photographie du7 juillet 2011, Madame D. 

 

Figure 17 : Photographie 2 du 12 juillet 2011, Madame D. 
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Figure 18 : Photographie 3 du 2 août 2011, Madame D. 

 

 

 

Figure 19 : Photographie du 6 otocbre 2011, Madame D. 
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Figure 16 : Photographie du7 juillet 2011, Madame D. 

Cette première photgraphie prise le sept juillet montre l’escarre de Mme D. situé au niveau du 

sacrum. 

L’escarre n’évolue plus depuis plusieurs mois. 

La plaie est constituée de fibrine et est assez profonde.  

Après nettoyage de la plaie au sérum physiologique, le mélange de miel (à quatre vingt dix 

neuf pour cent) avec des huiles essentielles de Ciste, de Myrrhe, d’Immortelle (à un pour 

cent) a été appliqué sous une compresse.  

Un miel de thym biologique, fourni par un apiculteur local est utilisé. Il doit être non chauffé 

et frais pour conserver toutes ses propriétés. 

Le pansement a été renouvelé plusieurs fois par semaine selon l’évolution de la plaie. 

 

 

Figure 17 : Photographie 2 du 12 juillet 2011, Madame D. 

 

On observe toujours une plaie ouverte entourée de fibrine. 

L’inflammation est moindre. 

A noter que dans ce protocole utilisant des huiles essentielles, il y a toujours une phase 

d’adaptation de la plaie. Pendant une à deux semaines, la plaie donne l’impression de ne plus 

évoluer. De plus, le patient peut ressentir comme une brûlure qui correspond à la phase de 

bourgeonnement de l’escarre. 
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Figure 18 : Photographie 3 du 2 août 2011, Madame D. 

La plaie est presque complètement refermée et il n’y a plus signe d’inflammation, ce qui 

signifie que la plaie est propre. 

La couleur de la plaie évolue vers un rose pâle. 

 

 

Figure 19 : Photographie du 6 otocbre 2011, Madame D. 

La plaie est maintenant refermée. Elle est d’une belle couleur rose signe d’un bon processus 

de guérison. 

Le deuxième complexe composé d’huiles essentielles cicatrisantes et anti-infectieuses et de 

miel est utilisé à ce stade d’évolution de la plaie. 

Il s’applique au niveau de la plaie mais également autour pour permettre un environnement 

sain pour la reconstruction de l’escarre. 

On pourra appliquer en suite de soin de l’huile végétale de noyaux d’abricot une fois par jour. 

Elle permettra une bonne nutrition de la peau. 
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3.5. Cas clinique numéro deux : escarre du talon 

Mr D. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 20 : Photographie du 31 Mai 2011, Mr D. 

 

 

Figure 21 : Photographie du 16 juin 2011, Mr D. 
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Figure 22 : Photographie du 7 juillet 2011, Mr D. 

 

 

Figure 23 : Photographie du 21 juillet 2011, Mr D. 
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Figure 24 : Photographie du 2 aout 2011, Mr D. 
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Figure 20 : Photographie du 31 Mai 2011, Mr D. 

 

Mr D. souffre d’un escarre du talon qui n’a pas changé d’aspect depuis un an. 

La fibrine est présente en grande quantité.  

Néanmoins, puisque la plaie est peu étendue, la mise en place du protocole combinant 

l’utilisation des huiles essentielles et du miel a pu être envisagée. 

La plaie est profonde, plus de deux centimètres. 

L’application du complexe d’huiles essentielles cicatrisantes avec les huiles essentielles de 

Lavande vraie, d’Immortelle, de Ciste, de Myrrhe et de miel de thym est commencée. 

 

Figure 21 : Photographie du 16 juin 2011, Mr D. 

 

Cette photographie donne l’impression que la plaie s’est agrandit mais il s’agit de la phase 

d’adaptation de la plaie au protocole utilisant le miel et les huiles essentielles. 

On peut constater une chute de la partie nécrosée périphérique témoignant d’une évolution 

favorable. 

L’application du complexe est poursuivie. 

 

Figure 22 : Photographie du 7 juillet 2011, Mr D. 

 

On constate une évolution nette de la plaie. 

La coloration rouge, l’érythème central témoigne du début de la phase de bourgeonnement. 

Une fois que la plaie bourgeonne, la cicatrisation avec l’aide du miel et des huiles essentielles 

peut se faire très rapidement. 
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Figure 23 : Photographie du 21 juillet 2011, Mr D. 

 

On peut observer le mécanisme de cicatrisation. 

La plaie évolue positivement, elle est presque refermée. 

Le deuxième complexe d’huiles essentielles contenant à la fois des huiles essentielles 

cicatrisantes et anti-infectieuses et du miel est appliqué sur la plaie et autour pour permettre 

également une meilleure cicatrisation de la peau périphérique. 

 

Figure 24 : Photographie du 2 aout 2011, Mr D. 

 

La plaie est pratiquement guérie et refermée. 

On remarque sur cette dernière photo que l’état de la peau est assez altéré d’un point de vue 

général. On peut constater une xérose, c'est-à-dire une peau très sèche. 

L’application du mélange autour de la plaie a permis une meilleure cicatrisation de la plaie et 

de la peau périphérique. 

En relais, l’huile végétale de noyaux d’abricot connu pour ses vertus nourrissantes est 

appliquée régulièrement par effleurage. 
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CONCLUSION 
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L’aromathérapie a montré ses avantages et ses limites à travers différents exemples dans cette 

thèse.  

Elle est utilisée dans de nombreux domaines, mais les huiles essentielles sont particulièrement 

intéressantes par leurs propriétés anti-infectieuses et cicatrisantes très significatives en 

dermatologie. 

De plus en plus d’études scientifiques sont menées dans le domaine de l’aromathérapie et 

mettent en évidence le rôle important des huiles essentielles en thérapeutique. 

Dans ce contexte, il est important d’utiliser les huiles essentielles avec précaution pour toutes 

les voies d’administration que ce soit par voie orale ou externe. 

De plus, il n’est pas question de remplacer les médicaments par des huiles essentielles. Cette 

thérapeutique est complémentaire de la médecine traditionnelle. 

Ainsi, un suivi médical est indispensable pour toutes pathologies de longue durée. 

L’aromathérapie est utilisée en alternative dans certains domaines où les soins classiques 

actuels ne suffisent plus, en particulier en dermatologie, et en maladies infectieuses. 

L’utilisation d’huiles essentielles comme un traitement non-médicamenteux pouvant 

accompagner la personne âgée dans sa fin de vie ou dans la maladie d’Alzheimer s’est 

démontrée efficace en apportant bien-être et réconfort. 

A notre époque, où l’argent rentre en compte dans les objectifs de santé publique, la réflexion 

peut se faire d’un point de vue économique ou de santé publique. 

Devrait-on utiliser moins de médicaments et plus d’aromathérapie ? 

Des soins moins nombreux, qui durent moins longtemps et donc occupent moins de 

personnels soignants reviendraient-ils moins chers que les soins classiques ? 
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Annexe 1 : Liste des huiles essentielles régissant à une 

réglementation particulière 

 

Le décret N°2007-1221 du 3 août 2007 relatif au monopole pharmaceutique (art. D.4211-13 

du Code de la Santé Publique) énumère une quinzaine d’HE dont il précise les noms 

vernaculaires et les dénominations botaniques des plantes : 

-grande absinthe (Artemisia absinthium)  

-petite absinthe (Artemisia pontica)  

-armoise commune (Artemisia vulgaris)  

-armoise blanche (Artemisia herba alba Asso)  

-armoise arborescente (Artemisia arborescens)  

- chénopode vermifuge (Chenopodium ambrosioides)  

- hysope (Hyssopus officinalis)  

- moutarde jonciforme (Brassica juncea) 

- rue officinale (Ruta graveolens)  

- genévrier sabine (Juniperus sabina)  

- sassafras (Sassafras albidum)  

- sauge officinale (Salvia officinalis)  

- tanaisie commune (Tanacetum vulgare)  

- thuya ou cèdre de l’ouest (Thuya plicata)  

- thuya du Canada ou cèdre blanc (Thuya occidentalis) 

-cèdre de Corée (Thuya Koraenensis), dits “cèdre feuille”. 
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Annexe 2 : Fiches techniques des huiles essentielles des complexes 

du laboratoire EONA 

1 Caractéristiques de l’huile essentielle d’Eucalyptus smithii. 

Nom botanique et français : Eucalyptus smithii 

Famille botanique : Myrtacées 

Partie de la plante distillée : la feuille 

Propriétés organoleptiques : -Aspect : liquide limpide, mobile. 

             -Couleur : jaune clair. 

             -Odeur : assez douce, assez caractéristique de l’Eucalyptus. 

Principales molécules aromatiques : -oxyde terpénique : 1,8 cinéole,  

-monoterpènes : alpha-pinène, limonène. 

Propriétés principales : anti-infectieuse, antiseptique, anti catarrhale, expectorante, 

antitussive, anti-inflammatoire, stimulante immunitaire. 

Indications :    - Rhino-pharyngites, bronchites, toux, sinusites, grippe. 

-Asthénie, frilosité. 

- Cystites, vaginites.  

2 Caractéristiques de l’huile essentielle de Pin douglas. 

Nom botanique : Pseudotsuga menzieii 

Partie de la plante distillée : les aiguilles 

Propriétés organoleptiques : - Aspect : liquide 

             - Couleur : jaune pâle à vert pâle 

             - Odeur : fruitée, fraîche 

Principales molécules aromatiques :-monoterpènes : beta-pinène (20 à 28%), alpha-pinène 

(10 à 20%), delta 3 carène (7 à 14%) 
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Propriétés principales : antiseptique, anti catarrhale, expectorante. 

Indications : - Infections respiratoires ; 

         - Désinfections des locaux. 

3 Caractéristiques de l’huile essentielle d’Eucalyptus radié. 

Nom botanique : Eucalyptus radiata 

Famille botanique : Myrtacées 

Partie de la plante distillée : la feuille 

Propriétés organoleptiques : - Aspect : liquide, mobile, limpide 

             - Couleur : incolore à jaune pâle 

             - Odeur : douce, fraîche et caractéristique 

Principales molécules aromatiques : - oxyde terpénique : 1,8-cinéole 

     - monoterpénol : alpha-terpinéol 

Propriétés principales : antivirale, stimulante immunitaire, antibactérienne, expectorante, 

antitussive, décongestionnant nasal et respiratoire puissant, 

Indications :-Bronchites, sinusites, grippes. 

        - Asthénies profondes, perte d’énergie. 

        - Cystites, vaginites. 

4 Caractéristiques de l’huile essentielle d’Arbre à thé. 

Nom botanique : Melaleuca alternifolia 

Autre dénomination : Tea tree ou Mélaleuque 

Famille botanique : Myrtacées 

Partie de la plante distillée : la feuille 

Propriétés organoleptiques : - Aspect : liquide mobile limpide 
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    -Couleur : incolore à jaune clair 

    -Odeur : puissante, herbacée et fraîche 

Principales molécules aromatiques :-monoterpène : gamma-terpinène 

              -monoterpénol : terpinène-4-ol 

Propriétés principales : antibactérienne, fongicide, antivirale, stimulante immunitaire. 

Indications :-Infections buccales. 

         -Infections bactériennes ou virales des voies respiratoires. 

         -Infections urinaires et gynécologiques. 

         -Mycoses. 

5 Caractéristiques de l’huile essentielle de Niaouli 

Nom botanique :Melaleuca quinquenervia 

Famille botanique : Myrtacées 

Partie de la plante distillée : la feuille 

Propriétés organoleptiques : -Aspect : liquide limpide mobile. 

    -Couleur : jaune pâle à jaune vert. 

    -Odeur : fraîche, intense, aromatique, légèrement amère, 

rappelant celle de l’Eucalyptus. 

Principales molécules aromatiques : -Oxyde terpénique : 1,8-cinéole. 

     -Monoterpénol : alpha-terpinéol. 

     -Sesquiterpénol : viridiflorol. 

Propriétés principales : antibactérienne sélective, antivirale puissante, anticatarrhale, 

expectorante, radioprotectrice cutanée. 

Indications :-Infections respiratoires bactériennes ou virales : Otites, sinusites, bronchites. 

         -Zona, varicelle, herpès. 
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6 Caractéristiques de l’huile essentielle de Ravintsara 

Nom botanique : Cinnamomum Camphora CT Cinéole 

Autre dénomination : « Camphre du Madagascar » 

Famille botanique : Lauracées 

Partie de la plante distillée : la feuille 

Propriétés organoleptiques :-Aspect : liquide mobile limpide. 

             -Couleur : incolore à jaune pâle. 

             -Odeur : fraîche, intense, légèrement camphrée. 

Principales molécules aromatiques : -Oxyde terpénique : 1,8-cinéole. 

     -Monoterpène : sabinène. 

     -Monoterpénol : alpha-terpinène. 

Propriétés principales : antivirale, antibactérienne, stimulante immunitaire, expectorante, 

neurotonique. 

Indications :-Infections virales de tout type : grippe, herpès, hépatites. 

         -Bronchite, sinusite, rhume. 

         -Fatigue profonde nerveuse et physique. 

7 Caractéristiques de l’huile essentielle d’Orange zeste. 

Nom botanique : Citrus sinensis 

Famille botanique : Rutacées 

Partie de la plante utilisée : on obtient le zeste par extraction à froid de la peau 

Propriétés organoleptiques :  -Aspect :  liquide mobile limpide qui peut se troubler. 

    -Couleur : jaune orangé. 

    -Odeur : caractéristique, douce et fruitée. 
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Principales molécules aromatiques : -Monoterpènes : limonène 

Propriétés principales : sédative, calmante, antiseptique, antispasmodique et digestive. 

Indications :    -Insomnie 

  - Anxiété, agitation, nervosité. 

  - Désinfection atmosphérique. 

  -Troubles digestifs. 

Attention cette huile essentielle est photosensibilisante : il faut donc éviter l’exposition au 

soleil après application sur la peau avec risque d’apparition de tâches brunes. 

8 Caractéristiques de l’huile essentielle de Petit grain bigarade. 

Nom botanique : Citrus aurantium CT amara 

Autre dénomination : Oranger amer 

Famille botanique : Rutacées 

Partie de la plante distillée : la feuille 

Propriétés organoleptiques :  -Aspect : liquide limpide et fluide. 

    -Couleur : incolore à jaune pâle ambré. 

    -Odeur : fraîche rappelant la fleur d’oranger. 

Principales molécules aromatiques : -Monoterpénol : linalol 

     -Ester terpénique : acétate de linalyle 

Propriétés principales : cicatrisante et régénératrice cutanée, relaxante, sédative, 

antidépressive, anti-inflammatoire. 

Indications :- Acné, escarres, plaie. 

         -Insomnie, stress, fatigue mentale. 

        - Arthrite, tendinite, rhumatisme. 
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9 Caractéristiques de l’huile essentielle de Camomille romaine. 

Nom botanique : Chamaemelum nobile 

Autre dénomination : Camomille noble 

Famille botanique : Astéracées 

Partie de la plante distillée : les fleurs 

Propriétés organoleptiques :-Aspect : liquide mobile limpide. 

            -Couleur : jaune pâle. 

           -Odeur : herbacée, aux notes fleurales et fruitées. 

Principales molécules aromatiques : -Esters aliphatiques : angélate d’isobutyle, angélate 

d’isoamyle. 

Propriétés principales : sédative, calmante, antispasmodique, anti-inflammatoire, antalgique, 

analgésique. 

Indications :-Stress, anxiété, insomnie. 

         -Eczéma, psoriasis, acné. 

        -Interventions chirurgicales. 

 

10 Caractéristiques de l’huile essentielle de bois de Hô. 

Nom botanique : Cinnamomum camphora CT linalol 

Autre dénomination : Hô-wood, Bois de Shiu, Laurier du Japon 

Famille botanique : Lauracées 

Partie de la plante distillée : le bois 

Propriétés organoleptiques :-Aspect : liquide mobile limpide. 

            -Couleur : incolore à légèrement jaune. 

           -Odeur : rafraîchissante, douce, comparable au bois de rose. 
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Principales molécules aromatiques : -Monoterpénol : linalol 

Propriétés principales : antibactérienne puissante, antivirale et stimulante immunitaire, 

antifongique, régénératrice tissulaire. 

Indications :-Infections urinaires et gynécologiques. 

         -Mycoses. 

        -Dépression, fatigue nerveuse. 
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